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Madame, Monsieur,

 

L’année 2020 que nous venons de tra-

verser a été  difficile pour bon nombre 

d’entre nous. Frappés par une crise  

sanitaire sans précédent dans notre 

époque moderne, nous avons dû boule-

verser notre quotidien. A l’impossibilité  

de pouvoir nous retrouver, il a fallu  

ajouter des situations dramatiques 

comme des pertes d’emploi ou, plus 

grave encore, la disparition d’un proche 

ou l’isolement.

Pourtant, cette épidémie a également 

contribué à faire ressortir cet élan de 

générosité et de solidarité qui nous 

permet d’envisager l’avenir dans des 

perspectives plus positives. La muni- 

cipalité de Pont–à-Mousson a ainsi  

engagé plusieurs actions afin de ren- 

forcer le lien qui nous unit avec les  

Mussipontaines et les Mussipontains. 

Tout d’abord, en remplacement de 

nos moments de convivialité que nous 

n’avons pas pu organiser pour nos 

seniors, nous avons, par l’intermédiaire 

de notre CCAS, tenu à mettre en place 

une action spécifique  à l’attention des 

plus de 65  ans. Cette initiative s’est 

concrétisée par la création de bons 

d’achat valables dans les commerces 

mussipontains qui ont répondu favo- 

rablement à notre sollicitation. 

Cette initiative apporte un peu de gaie-

té tout en soutenant l’activité de nos 

commerçants qui ont plus que souffert 

ces derniers mois. À cet égard, nous 

avons, en lien avec la Communauté 

de Communes du Bassin de Pont-à- 

Mousson, engagé plus de 320 000  € 

pour pérenniser leur activité.

À titre personnel, je tiens à vous faire 

part de notre volonté à ce que nous re-

prenions le cours de nos existences de 

manière certes adaptée, mais raisonnée.  

C’est pour cette raison qu’en dépit des 

mesures de confinement, nous avons 

tenu à poursuivre les différents chan-

tiers que nous avons menés au travers 

de la Ville, que ce soit sur l’Île d’Esch ou à 

travers les chantiers de génie civil.

Parallèlement, l’évolution du contexte 

sanitaire et l’allègement du confinement 

ont rendu possible la déambulation de 

Saint-Nicolas et l’organisation de notre 

traditionnel village de Noël, sous réserve 

d’un protocole validé par la Préfecture 

de Meurthe-et-Moselle. 

L’éclaircie que nous entrevoyons ne doit 

pas être synonyme de relâchement.  

Aussi, j’espère que l’année 2021 sera 

marquée par des moments de grandes 

retrouvailles auxquels nous aspirons 

toutes et tous.

En ce début d’année, je vous exprime 

mes vœux les plus sincères. Que 2021 

vous apporte santé, bonheur et réussite  

et qu’elle nous permette de repren- 

dre un rythme de vie conforme à nos 

habitudes. 

Henry Lemoine

Maire de Pont-à-Mousson

@henry_lemoine
 henry.lemoine

henry_lemoine54
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SAINT-NICOLAS :  
MARIO BROS EN INVITÉ 
SURPRISE
Pour cette édition chahutée par la crise sanitaire, saint 
Nicolas avait choisi de défiler aux côtés de Super Mario, le 
plombier le plus célébre de la planète. Quand une légende 
croise une icône... Bien joué !

Malgré les contraintes sanitaires, la Ville de 
Pont -à-Mousson a tout fait pour entretenir 

la flamme de la tradition et faire vivre la magie 
de saint Nicolas dans les yeux des enfants. Le 
patron des Lorrains a comme à l’accoutumée 
fait le tour des écoles. Il a également sillonné 
les rues de la cité de Duroc samedi 5 décembre 
mais contrairement à son habitude, c’était en 
matinée, sans feu d’artifice ni fanfare.  À bord 
de l’unique char du défilé, saint Nicolas était 
accompagné de Mario Bros, personnage my-
thique de l’univers du jeu qui fête cette année 

ses 35 ans. Nul ne sait qui du vénérable barbu 
ou du plombier moustachu a eu la faveur du 
public ! Une chose est sûre, ils ne sont pas 
passés inaperçus !  

LA LÉGENDE EN LUMIÈRE
Pour prolonger l’esprit de la Saint-Nicolas, la 
ville avait par ailleurs décidé de projeter son 
histoire sur les façades de l’hôtel de ville et de 
l’office de tourisme : des tableaux qui ont illu-
miné la place Duroc, chaque soir de 17h à 21h 
durant toute la période des fêtes.
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Côte à côte, une légende et une icône sur lesquelles le temps ne semble pas avoir de prise. 
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OCTOBRE 
ROSE :  
DU CŒUR 
ET DES 
MASQUES
C’était la dernière des 
manifestations populaires 
organisée à Pont-à-Mousson 
avant le reconfinement. 
Une édition 2020 fortement 
soutenue par la Municipalité  
et qui a rassemblé près de  
1 600 participants masqués. 

La COVID-19 n’aura pas eu la peau d’Octobre 
Rose. Moyennant le respect des gestes 

barrières et le port du masque, l’édition 2020 
s’est déroulée dans une excellente ambiance 
et sous une météo finalement clémente.
Rassemblés place Duroc le dimanche 18 octo-
bre au matin, les 1 600 participants marcheurs et 
coureurs se sont échauffés en musique, à distance 
les uns des autres. Ils se sont ensuite élancés par 
vagues, bouclant les deux parcours tracés dans la 
ville en soutien à la Ligue Contre le Cancer et à son 
message de dépistage du cancer du sein. 
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7 500 € VERSÉS  
À LA LIGUE CONTRE 
LE CANCER
7 500 euros, c’est le montant du chèque que le maire 

de la Ville de Pont-à-Mousson a remis cette année 

à la Ligue Contre le Cancer à l’issue de la campagne 

d’Octobre Rose. Rappelons que chaque participant 

s’acquitte d’un droit d’inscription de 5 euros qui est inté- 

gralement reversé à la Ligue. Il reçoit en retour un tee-shirt 

collector offert par les partenaires de la manifestation.
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UN BALLON D’OXYGÈNE  
POUR LA VIE LOCALE
Depuis le début de la pandémie, Pont-à-Mousson multiplie 
les initiatives en faveur du commerce et des associations 
mussipontaines. Un accompagnement nécessaire que détaille 
Henry Lemoine, le maire de la ville.

PAM Mag  : “ Monsieur le Maire, comment 
s’est traduit le soutien de la Ville à la vie 
locale durant cette pandémie ?

Henry Lemoine : La Ville comme la Commu-
nauté de Communes du Bassin de Pont-à-
Mousson se sont mobilisées, dès le début de la 
crise sanitaire, pour venir en aide 
aux domaines d’activité les plus 
touchés, à savoir le commerce 
–à commencer par les bars et les 
restaurants– la culture et le sport.
La Ville a toujours été à l’écoute 
des commerçants mussipontains 
et de leurs attentes. C’est ainsi que nous leur 
avons fourni 300 visières de protection dès le 
début du premier confinement. Nous avons 
par la suite généralisé la gratuité du stationne-
ment en centre-ville, décidé l’exonération des 
redevances liées aux terrasses et autorisé leur 
extension sur le domaine public, là où c’était 
possible.
Nous avons par ailleurs inscrit une soixantaine 

d’animations au programme de l’été et donné 
notre feu vert à l’organisation de « Solipam, la 
fête du citoyen et des solidarités » qui a contri-
bué à l’animation de la place Duroc les 19 et 
20 septembre. 
Ce soutien, la CCBPAM l’a accompagné au tra-

vers de plusieurs mesures. Elle a 
abondé à hauteur de 82 000 € 
le fonds Résistance lancé par 
la Région Grand Est pour ren-
forcer la trésorerie des associa-
tions, des micro-entrepreneurs 
et des entreprises dont l’activité 

était impactée par la pandémie. Elle a lancé une 
campagne de communication relayée sur les 
bus pour inciter les consommateurs à effectuer 
leurs achats dans les commerces de proximité. 
Dès le 23 juillet, la Communauté de communes 
a été par ailleurs l’une des rares collectivités lo-
cales de la région à exonérer les entreprises de 
leur Cotisation Foncière des Entreprises (CFE : un 
abattement de 67 000 € au titre de 2020).

“ Mobilisés 
dès le premier 
confinement ”

Une soixantaine d’animations musicales ont égayé les soirées estivales.
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PM : Quelles actions ont été engagées 
pour amortir les effets du deuxième 
confinement ?
H. L. : En complément des mesures de soutien 
actées au printemps, nous avons pris la déci-
sion d’organiser un marché de Noël, dans le 
strict respect des mesures sanitaires, et fait 
en sorte que le char de saint Nicolas puisse 
malgré tout traverser la Ville. 
Nous avons aussi lancé une campagne de dis-
tribution de bons d’achats à destination des 
seniors. Ces bons qui peuvent 
être utilisés dans tous les ma-
gasins adhérents au disposi-
tif, vont permettre d’injecter 
quelque 21 000 € dans le com-
merce mussipontain. 
À ces actions, il faut ajouter la 
programmation d’une campagne de commu-
nication “ J’achète à PAM ”, qui viendra appuyer 
la période des soldes. Un poste de manager de 
centre-ville a été créé. Sa mission, cofinancée 
par la Ville et la Communauté de communes,  
va contribuer à redynamiser le commerce 
local. 
Si l’on fait le cumul, les différentes actions 
adoptées par la Communauté de communes 
et la Ville de Pont-à-Mousson en faveur du 
commerce* représentent un effort financier 
de 320 000 €.

PM : Et pour préserver la vie culturelle et 
sportive ?
H.  L. : La saison culturelle qui se déroule 
chaque année à Montrichard, tout comme 
la saison parallèle qui a lieu à l’Espace Saint-
Laurent, ont été brutalement stoppées sans 
jamais pouvoir reprendre. À la sortie du 
premier confinement, nous avons donc tout 
fait pour que la Mousson d’Été puisse se tenir.  
D’autres animations ont suivi en plus de  
Solipam, citons la Fête médiévale et le Crazy  

American Show sur l’Île d’Esch 
ou le salon du jeu vidéo...
L’activité sportive n’a pas été 
épargnée par la crise. Elle a 
même connu un très fort ra-
lentissement dès le premier 
confinement, d’où notre mo-

bilisation aux côtés des clubs pour les aider 
à repartir. Nous avons tout d’abord maintenu 
les subventions que leur accorde la Ville à 
un niveau proche de celui de l’an dernier et 
ce malgré la baisse d’activité. Et notre effort 
se poursuivra en 2021, avec une attention 
particulière pour toutes les associations 
sportives qui ont besoin d’organiser des 
manifestations pour suvivre. ”

* commerce de Pont-à-Mousson

“ Un effort de  
320 000€ 

en faveur du 
commerce local ” 

UN ÉTÉ EN TERRASSE 

Une soixantaine d’animations musicales 

organisées dans une ambiance 

responsable et festive ! En l’absence 

des estivales, annulées pour cause de 

COVID-19, ce sont les Terrasses de PAM 

qui ont égayé les soirées estivales,  

chaque vendredi et samedi. 

Pour l’occasion, la Ville avait autorisé 

les bars et les restaurants à mordre sur 

le domaine public, place Duroc, rue 

Gambetta et rue Victor Hugo. Une scène 

inédite ouverte aux élèves de l’École de 

musique Charles Boquet, aux artistes 

locaux et aux groupes régionaux, qui n’a 

pas manqué de rencontrer son public !
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LE CCAS  
PAR TEMPS DE CRISE
Venir en aide aux Mussipontains les plus fragiles... Une mission 
que le Centre Communal d’Action Sociale a assuré avec 
détermination durant les deux confinements, soulignant s’il en 
était encore besoin, l’importance de la solidarité de proximité. 

Le Centre communal d’Action Sociale s’est 
mobilisé dès le début du premier confine-

ment et il a ensuite redoublé d’efforts pen-
dant le deuxième confinement pour apporter 
son aide aux Mussipontaines et aux Mussi-
pontains les plus fragiles, seniors, personnes 
handicapées et personnes isolées.  

MAINTENIR LE LIEN
Durant toute cette période, le personnel du 
CCAS a mis à profit le listing réalisé au titre du  
Plan canicule et du Plan Grand Froid pour en-
trer en relation avec toutes les personnes qui 
s’étaient signalées, prendre de leurs nouvelles 
par téléphone et répondre à leurs demandes. 
“ Nous avons très rapidement mis en place un 
service de courses à domicile au bénéfice de 
toutes celles et tous ceux qui n’étaient pas en 
capacité de se déplacer ” , ajoute Jean-Fran-
çois Moutet, adjoint délégué aux solidarités et 
vice-président du CCAS. “  Et pour cela, nous 
avons pu compter sur les nombreux bénévoles 

qui nous ont spontanément et généreuse-
ment proposé leurs services. Les Mussipon-
tains se sont montrés une fois encore très soli-
daires. Ils ont répondu en nombre, ce qui nous 
a permis de couvrir l’ensemble des demandes 
et d’anticiper de futurs besoins. ” 

LE CŒUR AU RENDEZ-VOUS
Répondant à la demande de l’État, le CCAS a par 
ailleurs été la tête de pont de l’aide alimentaire 
sur le bassin de vie, ce qui lui a valu d’organiser 
la répartition des denrées collectées et d’assu-
rer la livraison des colis aux familles en grande 
difficulté jusque dans les petites communes. 
Une solidarité qui s’est de nouveau exprimée 
les 27 et 28 novembre à l’occasion de la col-
lecte de la Banque alimentaire réalisée en 
partenariat avec de nombreuses associations 
locales. Avec à la clé une collecte de 8 tonnes 
250 qui souligne une fois encore la générosité 
exceptionnelle des Mussipontains en période 
de crise. 

Portage de courses et distribution de saint Nicolas en chocolat aux résidents de Philippe De Gueldre.
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LA SOLIDARITÉ, C’EST 
AUSSI...
PHILIPPE DE GUELDRE : 
CONFINEMENT  
SANS ISOLEMENT
Soucieux d’éviter l’isolement des résidants de 
Philippe De Gueldre, la résidence autonomie 
dont il a la gestion, le CCAS s’est employé 
durant le deuxième confinement à protéger 
la santé des seniors tout en maintenant 
les liens avec leurs familles. Cette recherche 
d’équilibre, conforme aux instructions de 
l’ARS Grand Est, a permis de limiter l’impact 
psychologique de la crise sans faire entrer la 
COVID-19 dans l’établissement : aucun cas 
positif sur les 95 résidants.

DES JEUNES 
PAS ÉPARGNÉS
Aide alimentaire, prise en charge de factures 
d’énergie, d’eau ou d’assurance habitation…  
Ces soutiens ponctuels accordés par le CCAS 
aux Mussipontains en difficulté concernent 
depuis le début de la pandémie une nouvelle 

population, explique Jean-François Moutet : “ Il 
nous arrive très régulièrement de répondre à 
des sollicitations de la Mission Locale qui nous 
adresse des demandes de jeunes dans l’inca-
pacité financière de se nourrir ! ”

DES BONS D’ACHAT 
POUR LES SENIORS
24 € de bons d’achat sont accordés depuis le 
4 décembre aux foyers mussipontains dont un 
membre au moins est âgé de plus de 65 ans.  
Ces bons offerts par le CCAS permettent aux 
seniors d’effectuer des achats dans les com-
merces locaux membres de l’association des 
Vitrines de Pont-à-Mousson. Ils sont utilisables 
jusqu’au 31 mars 2021.

CONTACT  
ccas.pam@wanadoo.fr 
Tél : 03 83 81 20 95 
Du lundi au vendredi  
8h30-12h00 / 13h30-17h00

Atelier mémoire à la résidence Philippe De Gueldre.
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LES ÉCOLES 
À L’ÉPREUVE SANITAIRE
Si dans les six groupes scolaires de Pont-à-Mousson, la rentrée 
de septembre s’est déroulée en bon ordre, le durcissement du 
protocole sanitaire a un peu compliqué celle de la Toussaint.

Dans les écoles, la rentrée de septembre 
s’est faite en accord avec un protocole 

sanitaire allégé qui se résumait alors au strict 
respect des gestes barrières. S’ajoutait à cela 
pour le périscolaire et le restaurant scolaire, 
l’obligation de regrouper les enfants par école, 
d’organiser l’espace autour des règles de dis-
tanciation physique et d’échelonner les en-
trées et les arrivées pour éviter que les groupes 
ne se croisent. 

TOUR DE VIS À LA TOUSSAINT 
Tout s’est compliqué à la rentrée de la Tous-
saint avec le renforcement des contraintes 
sanitaires et le plan Vigipirate, une décision 
gouvernementale annoncée le vendredi pour 
le lundi suivant et qui a replongé les écoles 
quelques mois en arrière : lavage des mains 
à chaque entrée ou sortie de classe, sépara-
tion des groupes lors des récréations, horaires 
décalés, marquage au sol autour des établis-
sements scolaires pour le port du masque... 
Conséquence logique, il a fallu renforcer les 
équipes d’entretien chargées de désinfecter 
les lieux tout au long de la journée. 
À la cantine, le changement a impliqué, cette 
fois, de séparer les classes et d’étiqueter les 
chaises pour que chaque enfant ait une place 

attitrée. Et côté périsoclaire, il a été nécessaire 
de différencier les classes et de changer d’ate-
lier tous les jours pour avoir le temps de désin-
fecter le matériel. Des dispositions qui n’ont eu 
finalement que peu d’effet sur la fréquenta-
tion : “ Au restaurant scolaire ”, note Gaëlle Va-
gner, adjointe déléguée aux affaires scolaires, 
“ on a perdu quelques enfants dont les parents 
étaient en télétravail. Mais en contrepartie, on 
a accueilli un peu plus d’enfants de personnels 
soignants. Et pour le périscolaire, on a même 
constaté une hausse des effectifs ! ”

2  MASQUES  
RÉUTILISABLES POUR 
CHAQUE ÉCOLIER

800 masques réutilisables produits 

localement et financés par la Ville ont 

été distribués aux enfants des six écoles 

primaires de la commune à la rentrée 

des vacances de la Toussaint. Une 

réactivité qui a évité que certaines 

familles ne se trouvent prises de court, 

suite à la décision gouvernementale de 

généraliser le port du masque dès 6 ans.

Préparation en mairie avant la distribution de masques aux élèves des écoles primaires de Pont-à-Mousson.



ICI, C’EST PAM... 
PROFITEZ-EN !
“ J’aime PAM ”, le nouvel outil lancé par la Municipalité, permet 
aux Mussipontains d’entrer directement en relation avec elle. 
Prenez plaisir à participer.

“   J’aime PAM  ” est le plus court chemin 
pour interagir avec la Ville. Ses objectifs :

• Recueillir vos demandes,

• Répondre à vos interrogations sur la vie quo-
tidienne à PAM,

• Valoriser vos photos sur les réseaux sociaux 
de la ville,

• Connaître les évènements que vous souhaitez 
mettre en lumière.

UN CONTACT DIRECT
Vous avez des questions, des attentes ou des 
observations à formuler ? 
Vous voulez faire avancer notre Ville ? 

“ J’aime PAM ” est fait pour vous !

CONTACT 
jaimepam@ville-pont-a-mousson.fr

communication 13
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UN SAPIN DE NOËL 
LABELLISÉ CIRCUIT COURT
Cette année, le sapin de la place Duroc n’est pas originaire des 
forêts vosgiennes. Il s’agit d’un pur produit de Pont-à-Mousson. 

Il a été planté à Pont-à-Mousson. Il a grandi à 
Pont-à-Mousson et c’est à Pont-à-Mousson 

que le sapin de la place Duroc, dont l’âge est 
évalué à une cinquantaine d’années, a bouclé 

la boucle pour le plus grand plaisir des Mussi-
pontains. À l’origine de ce petit événement, la 
générosité d’une habitante de PAM qui a choisi 
de faire don de ce sapin à la Ville.  

LES ARBRES AUSSI ONT LEUR RECENSEMENT 

La Ville a confié à l’ONF le soin de réaliser l’inventaire exhaustif de son patrimoine arboré. Ce 
recensement démarre début janvier par les écoles et le cœur historique de PAM.  

Programmé en plusieurs étapes, il permettra d’avoir une connaissance précise des milliers d’arbres –on 
estime leur nombre à 3 500– qui 
agrémentent notre ville. “ Cela 
nous sera très utile pour adapter 
nos campagnes d’entretien dans 
le sens d’un meilleur suivi indivi-
duel  ”, explique Jonathan Richier, 
conseiller municipal délégué à 
l’environnement. “  Nous nous 
servirons également de cette 
étude pour sensibiliser les jeunes 
et éclairer nos concitoyens sur les 
choix qui s’imposent lorsque des 
arbres malades ou fragilisés font 
courir un risque à la population. ” 



15

Les services techniques ont planté ces 
denières semaines 8 800 bulbes de nar-

cisses, tulipes, camassias et autres glaïeuls au 
sein des massifs des différentes entrées de 
ville. Une décoration responsable qui promet 

Propreté, menuiserie, serrurerie, plomberie, 
électricité, peinture, maintenance des feux 

tricolores, décoration, événementiel, création 
et entretien d’espaces verts... Pour remplir l’en-
semble de ces missions, le Centre technique 
de la Ville peut compter sur 53 agents commu-
naux auxquels viennent prêter main-forte les 
24 salariés à mi-temps du chantier d’insertion.
De quoi assurer un service public de qualité, 
24h/24 et 7j/7. 

ÉTÉ COMME HIVER
Lorsque vient l’hiver, le Centre technique as-
sure également le déneigement des voiries 
communales ainsi qu’une partie de route dé-
partementale qui va de la gare jusqu’à l’ave-
nue des États-Unis : “ Sur ce tronçon ”, précise 

dix belles années de fleuraison, sans entretien 
ou presque et sans arrosage additionnel. 
Vivement le printemps... On devrait en voir de 
toutes les couleurs !

Jonathan Richier, “ nous ne puisons pas dans 
le stock de sel géré par le Département. Nous 
utilisons du chlorate de calcium,  matériau qui 
permet de traiter la chaussée tout en évitant 
de brûler les plantes : un choix que nous privi-
légions, en accord avec le Département, pour 
préserver nos espaces végétalisés. ”  

ENTRÉES DE VILLE :  
LE TEMPS DES FLEURS
Exit le gazon. Place aux bulbes à fleurs. Grâce aux services  
techniques, les entrées de ville n’attendent plus que le printemps 
pour hisser les couleurs.

CENTRE TECHNIQUE RIME AVEC SERVICE 
PUBLIC
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Terrasse non couverte de plain 
pied :
Sans surélévation (< 30 cm) 
quelle que soit la surface : 
aucune formalité
Surélévation (égale ou > 30 cm) :
< 5 m2 : aucune formalité
< 40 m2 : DP
> 40 m2 : PC

Cabane, abri de jardin, 
appentis, carport :
< 5 m2 aucune formalité
> 20m2 PC

Façades, ravalement, 
bardage, isolation par 
l’extérieur : DP
concernant tous travaux sur 
l’aspect extérieur, l’identique 
n’existe pas.

Piscine : 
< 10 m2 , non couverte 
restant moins de 3 mois 
aucune formalité
< 100 m2 , avec couverture 
de moins de 1, 80m de 
haut : DP
> 100 m2 : PC

Mur de clôture, clôture, 
portail : DP

Fenêtre de toit : DP

Panneau photovoltaïque 
ou solaire sur le toit : DP

Extension, 
espaces habitables 
supplémentaires, 
aménagement de 
combles :
Possibilité suivant 
contraintes.
< 40 m2 : DP 
> 40 m2 : PC
Attention, votre projet 
peut entraîner un 
recours à un architecte, 
consulter le service 
urbanisme.

Toit, tuiles : DP

Véranda, 
terrasse 
couverte :
< 40 m2 : DP
> 40 m2 : PC

Garage :
> 5 m2 : DP
> 20 m2 : PC

AUTORISATIONS D’URBANISME
DP : Déclaration Préalable  /  PC : Permis de construire

DES CHAUSSÉES
REMISES SUR PIED
La Ville a fait procéder ces derniers mois à 141 000 € de travaux 
d’entretien sur les chaussées de Pont-à-Mousson. Un programme 
qui se poursuit.

Des travaux de réfection en enrobés ont 
concerné, en août, les rues Raugraff et 

de Lemud ainsi que l’allée Pierre Brossolette 
(ZAC du Breuil) puis, en décembre, les ave-
nues Edmond Michelet et Henri Dunant ainsi 
que la rue Nicolas Pierson. 
Des réparations ponctuelles par projection 
d’enrobés (procédé Blowpatcher) et par pon-
tage (traitement des fissures) ont par ailleurs 
eu lieu, en septembre, octobre et novembre, 
sur 6,7 km de voiries en divers endroits de 
Pont-à-Mousson.

À SUIVRE
En complément des travaux réalisés à la ZAC 
du Breuil, un chantier prévoit la réfection de 
la chaussée, l’aménagement d’un plateau sur- 
élevé et le prolongement du trottoir rue Jean 
Mermoz. Il commencera en début d’année.
Une suite est inscrite aussi au programme rue 
de Lemud : après le traitement de la chaussée  
en 2020, la touche finale va maintenant 
consister à matérialiser le passage piétons par 
un marquage clouté.



LES BONS RÉFLEXES 
AVANT TRAVAUX
Vous avez prévu des travaux. Rien de tel qu’un mémo en image pour 
identifier les démarches à accomplir auprès du service urbanisme de PAM.

Il appartient à la commune de vérifier la confor-
mité des travaux que vous souhaitez engager 

par rapport aux règles d’urbanisme. En fonction 
du type projet, vous aurez à déposer une de-
mande de permis (permis de construire, d’amé-
nager...) ou une déclaration préalable de travaux.

CONTACT 
Service urbanisme 
03 83 8110 68  
mairie@ville-pont-a-mousson.fr

Terrasse non couverte de plain 
pied :
Sans surélévation (< 30 cm) 
quelle que soit la surface : 
aucune formalité
Surélévation (égale ou > 30 cm) :
< 5 m2 : aucune formalité
< 40 m2 : DP
> 40 m2 : PC

Cabane, abri de jardin, 
appentis, carport :
< 5 m2 aucune formalité
> 20m2 PC

Façades, ravalement, 
bardage, isolation par 
l’extérieur : DP
concernant tous travaux sur 
l’aspect extérieur, l’identique 
n’existe pas.

Piscine : 
< 10 m2 , non couverte 
restant moins de 3 mois 
aucune formalité
< 100 m2 , avec couverture 
de moins de 1, 80m de 
haut : DP
> 100 m2 : PC

Mur de clôture, clôture, 
portail : DP

Fenêtre de toit : DP

Panneau photovoltaïque 
ou solaire sur le toit : DP

Extension, 
espaces habitables 
supplémentaires, 
aménagement de 
combles :
Possibilité suivant 
contraintes.
< 40 m2 : DP 
> 40 m2 : PC
Attention, votre projet 
peut entraîner un 
recours à un architecte, 
consulter le service 
urbanisme.

Toit, tuiles : DP

Véranda, 
terrasse 
couverte :
< 40 m2 : DP
> 40 m2 : PC

Garage :
> 5 m2 : DP
> 20 m2 : PC

AUTORISATIONS D’URBANISME
DP : Déclaration Préalable  /  PC : Permis de construire

urbanisme 17
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CES INCIVILITÉS QUI
NOUS POLLUENT LA VIE
Déjections canines, détritus abandonnés sur la voie publique, 
dépôts sauvages d’ordures ménagères... Face à ces incivilités, la loi 
prévoit des amendes qui peuvent atteindre 1500 €.

Au regard de la salubrité et de la sécurité, il 
est interdit de jeter, déposer ou abandonner 

tous débris ou détritus susceptibles de souiller 
la voie publique ou de provoquer des chutes. La 
loi est claire et nul n’est censé l’ignorer. Sont pris 
en compte les déchets les moins volumineux 
(déjections canines, mégots, papiers, chewing-
gum, eaux usées, nourriture pour animaux...) 
comme les plus gros (dépôts sauvages, encom-
brants...). Ainsi, si chaque citoyen est responsable 
de ses actes, les propriétaires d’animaux doivent 
également assumer ceux de leurs compagnons 
à 4  pattes : l’abandon de déjection hors des 
emplacements autorisés est une infraction 
passible d’une amende de 68 €. Rappelons qu’il 
est formellement interdit de nourrir les cygnes 
et ce pour leur santé.

LES DÉPOTS SAUVAGES DANS LE VISEUR  
Le fait de jeter, de déverser ou d’abandonner 
un déchet sur le domaine public vous fait en-
courir une amende de 68 € si vous la réglez 
dans les 45  jours qui suivent la verbalisation. 
Cette amende atteint 180 € passé ce délai et 
le juge du tribunal de police peut alors décider 
de la majorer jusqu’à un maximum de 450 €. Si 

de surcroît, vous avez utilisé un véhicule pour 
transporter vos déchets, l’amende peut atteindre 
1 500 € et votre véhicule être confisqué.

COLLECTE DES DÉCHETS :
ATTENTION AUX HORAIRES !  
Rappelons qu’il faut également respecter les 
modalités de collecte des déchets : jours et ho-
raires de passage, conditions du tri sélectif et 
prise en charge des encombrants. Si vous ne 
vous y conformez pas, une amende forfaitaire 
de 35 € peut vous être appliquée. Elle passe à 
75 € si vous ne la réglez pas dans les 45 jours et 
peut être portée à 150 € par le juge du tribunal 
de police si vous refuser de payer. À cela s’ajoute 
un enlèvement forfaitaire de 100 €.



LA VIDÉO AU SERVICE 
DE LA TRANQUILLITÉ
Le centre de supervision de Pont-à-Mousson est connecté 
à une trentaine de caméras dont les enregistrements sont 
rigoureusement encadrés par la loi. Un plus en matière de sécurité.  

UNE AFFAIRE DE PROXIMITÉ

La vidéo-sécurité est à la fois un outil de 
dissuasion et un appui précieux pour la 

Police municipale. Pont-à-Mousson dispose 
pour l’heure d’une trentaine de caméras 
fixes qui sont implantées en différents points 
de la ville et d’une caméra mobile qui peut 

être déplacée là où une vigilance renforcée 
s’impose. 
Dans une très grande majorité de cas, les  
images enregistrées sont liées à des incivilités, 
en tête les dépôts sauvages d’ordures et les 
dégradations volontaires. 

19

À la mi-septembre, un brigadier a rejoint les 
rangs de la police municipale de Pont-à-

Mousson. Une équipe dont les missions de proxi-
mité assurées en complémentarité avec la Police 
nationale portent pour l’essentiel sur le respect de 
la salubrité et de la tranquillité publiques : sécurité 
des biens et des personnes, contrôle du station-
nement et de la circulation routière, surveillance 
des entrées et sorties des écoles, gestion et 
contrôles des autorisations d’occupation du do-
maine public, supervision du dispositif de camé-
ras vidéos  implantées sur le domaine public...

LA PASSION DU VÉLO...
C’est la Police municipale qui gère également le 
service des objets trouvés au rez-de-chaussée 

de l’Hôtel de Ville. Signe de la montée en puis-
sance du vélo, on y recense une trentaine de 
bicyclettes que, curieusement, les propriétaires 
ne viennent pas réclamer !

La Police municipale dispose depuis la rentrée 
d’un nouveau véhicule de patrouille.
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UNE ANNÉE CULTURELLE
EN POINTILLÉS
Pénalisées tout au long de cette année 2020, les activités 
culturelles ont dû vivre au rythme du flux et du reflux des mesures 
sanitaires. 

Lancée le 4 juillet à l’heure du déconfinement,  
l’exposition “  1870 : une guerre oubliée  ” a 

pris fin avec le reconfinement et la fermeture du 
musée au public. 

FIL ROUGE ARTISTIQUE 
Les 19 et 20 septembre, le musée Au fil du 
Papier a célébré à sa manière les journées du 
patrimoine en offrant au public une improvisa-
tion musicale. Cette expérience réussie devrait 
être suivie de rendez-vous “ fil rouge ”, propo-
sant la rencontre singulière entre la sensibilité 
d’un artiste, écrivain, musicien ou danseur et 
les collections du musée. 

UNE COLLECTION DE PODCASTS 
Une semaine, une œuvre. C’est une nouveauté 

que l’on doit à la COVID... Chaque semaine, le 
musée poste sur les réseaux sociaux un pod-
cast pour faire mieux connaître ses collections.  

VIVEMENT 2021 !
Le musée mussipontain a rejoint le club fermé 
des établissements dotés d’audioguides nu-
mériques. Il est désormais possible d’accéder 
à des mises en contexte, de visualiser certains 
process industriels grâce à la réalité augmen-
tée et, pour les plus jeunes, d’apprendre en 
s’amusant au travers de la dizaine de jeux pro-
posés. Une visite tablette en main qui concerne 
l’ensemble des collections : mobiliers et objets 
en cartons laqués, imagerie populaire mussi-
pontaine et patrimoine industriel... Vivement la 
réouverture !
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PASS CULTURE 
Le pass culture, initié par le Ministère et au-
jourd’hui porté par la Région Grand Est, permet 
à tous les jeunes de bénéficier dans l’année de 
leurs 18 ans d’un pass virtuel crédité de 500 € : 
une somme qu’ils peuvent utiliser pour régler 
leurs achats de biens culturels, livres, musique 
en ligne, places de spectacle, entrées dans les 
musées...
En adhérant à ce dispositif, la ville de Pont-à-
Mousson a pu faire labelliser ses deux saisons 
culturelles et son musée, qui sont désormais 
éligibles au pass culture. ANNULATION DES SPECTACLES :  

PLACE AU REMBOURSEMENT
Maintenues jusqu’au bout, les deux dernières 
dates de la saison culturelle, la pièce de théâtre 
“Compromis”, avec Pierre Arditi et Michel Leeb, 
et le spectacle de Michaël Gregorio, ont dû être 
finalement annulées, victimes de leur succès 
et du durcissement des mesures sanitaires. 
L’Espace Montrichard affichait complet. Il était 
donc impossible d’accueiillir le public en res-
pectant la distanciation sociale.
Les personnes en possession d’un billet ont 
jusqu’au 30 juin 2021 pour demander leur 
remboursement.
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LA FÊTE DU SPORT
ÉPARGNÉE PAR LA COVID
La manifestation mussipontaine a pu se dérouler presque 
normalement en septembre, profitant de l’une des rares fenêtres 
de tir du calendrier sanitaire. 

“   La fête du sport a une double vocation ”, 
rappelle Stéphane Pizelle, adjoint délé-

gué aux sports.  “ Il s’agit de faire la promotion des 
clubs qui animent et font rayonner Pont-à-Mous-
son. Il s’agit aussi de toucher tous les publics en 
associant tous les sports,  éducatif, handi, loisir et 
haut niveau. ” 

TROIS SEMAINES PLEINES
L’édition 2020 n’a pas dérogé à la règle, même 
s’il a fallu quelque peu s’adapter à l’actualité 
sanitaire. Au programme cette année, deux 
rencontres de préparation : l’une a opposé le 

SLUC Nancy et Champagne Basket, le 1er sep-
tembre, et l’autre le Grand Nancy Handball et 
Sélestat, le 9 septembre, devant un parterre de 
300 et 400 spectateurs dûment distanciés et 
masqués.
Outre les portes ouvertes organisées à la pis-
cine le 5 septembre, les autres temps forts de 
cette manifestation se sont déroulés au Centre 
des sports, le 12 septembre, avec la tradition-
nelle journée des clubs, le 19 avec celle du 
catch mais sans gala, COVID oblige, et le 20 
avec un match de clôture entre les clubs de 
handi basket de Jarny et Vandœuvre.  

ACCUEIL VÉLO : UN LABEL 
DE PLUS POUR PAM
Pour un cyclotouriste, le label Accueil Vélo 
est la garantie d’un accueil de qualité et 
approprié à la pratique du vélo.
Il orne depuis cet été l’Office de tourisme, 
l’Abbaye des Prémontrés, le Musée et le 
port de plaisance. Autant de lieux disposant 
d’équipements : abri vélo sécurisé, kit de 
réparation... De bon aloi pour les cyclistes 
de plus en plus nombreux qui empruntent 
la Vélo Route Voie Verte ou la Voie Bleue.

TERRE DE JEUX : 
TRIPLÉ GAGNANT
En tant que commune labellisée Terre de 
jeux 2024, Pont-à-Mousson s’est engagée 
à promouvoir le sport, les jeux et les valeurs 
de l’olympisme. Bonne nouvelle, trois de ses 
projets d’infrastructures ont été retenus en 
septembre pour devenir Centre de préparation 
olympique et accueillir des délégations 
étrangères : il s’agit du gymnase du centre des 
sports,  du centre régional des arts martiaux 
et du bassin d’aviron et de canoë-kayak qui 
seront opérationnels au plus tard à l’été 2023.
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CENTRE DES SPORTS : LE 
GYMNASE SUR LES RAILS
Le nouvel équipement promis à un bel avenir sera ouvert  
aux sports collectifs, aux compétitions nationales et aux élèves 
des écoles. 

C ’est une construction qui s’inscrit dans 
le cadre plus large de l’aménagement 

du futur Centre régional d’arts martiaux. Le 
nouveau gymnase du Centre des sports, 
dont la construction commence au premier 
semestre pour une livraison prévue fin 2021, 
s’annonce comme un équipement de haut 
niveau.  
1 100 m2 de parquet, 300 places en tribune, 
1 200 lux d’éclairage led, le tout alimenté par 
des panneaux photovoltaïques en toiture 
pour un investissement de 2,5 M€... Ces ca-
ractéristiques lui valent d’être retenu, avant 

même sa sortie de terre, comme centre de 
préparation olympique pour les Jeux de Paris 
2024.

DES SCOLAIRES AU HAUT NIVEAU
Une fois terminé, le gymnase accueillera les 
équipes de volleyball, de handball, de bas-
ketball et de badminton, ainsi que les com-
pétitions nationales d’escrime, de tennis 
de table ou de twirling bâton. Mais il servira 
aussi en semaine de terrain de jeu pour les 
élèves des établissements scolaires de Pont-
à-Mousson.

ÎLE D’ESCH : EN VERT ET POUR TOUS

Sur l’Île d’Esch, les travaux se poursuivent en 
2021 avec l’aménagement d’une voie douce 

sécurisée par des barrières, à l’usage des piétons 
et des cyclistes, et la réfection du skate park, où le 
changement de revêtement décidé en concerta-
tion avec les jeunes utilisateurs précèdera l’implan-
tation de nouveaux modules, prévue l’an prochain. 
Cet investissement de 100 000 € TTC vient ren-
forcer la vocation de l’Île, véritable poumon vert de 
Pont-à-Mousson appelé à devenir un lieu de loisirs 
et de balade incontournable en cœur de ville. 
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PRESSÉS DE TOURNER  
LA PAGE 
Pour la plupart des sportifs, le seul objectif réaliste de l’année aura 
consisté à traverser bon gré mal gré la crise sanitaire. Exemples 
du coté des Ligues régionales de karaté et d’aviron, que président 
deux Mussipontains. 

À la tête de la Ligue de karaté Grand Est, 
Jean-Luc Haas est aussi le président du 

club de karaté mussipontain. Une double cas-
quette qui n’a pas de quoi surprendre dans 
une ville, Pont-à-Mousson, qui est considérée 
comme la capitale du karaté dans la région  : 
“  C’est au Centre des Sports Bernard Guy 
que se déroulent tous les entraînements du 
club mais également toutes les compétitions 
locales et régionales. Demain, ce sera dans 
l’enceinte du futur Centre régional des arts 
martiaux dont la livraison est prévue pour 
l’été 2023. Cet équipement de haut niveau 
va nous permettre de monter en puissance 
et d’organiser à l’avenir des manifestations 
d’envergure nationale et internationale  ”, se 
félicite Jean-Luc Haas. 

LE KARATÉ RAME...
Mais cela, c’est demain. L’actualité du moment 
est moins rose : “ Au niveau de la Ligue Grand Est, 
on est à 68 % de nos effectifs par rapport à l’an  
dernier. Les sportifs de haut niveau ont le droit  
de s’entraîner. Pour les autres, les jeunes en  
particulier, l’année a été émaillée de coupures  
et à chaque reprise, les avis sont partagés.  
Certains entraîneurs hésitent à reprendre. Cer-
tains parents ne sont pas chauds pour nous 
confier leurs enfants. Il a fallu s’adapter. Notre 

chance, localement, c’est que Pont-à-Mousson 
est une ville très sportive et que la mairie nous 
aide autant que possible ! ”

... L’AVIRON SE PROJETTE
Même son de cloche du côté de la Ligue Grand Est, 
dont Jean-Raymond Peltier, par ailleurs Vice-pré-
sident de la Société nautique de Pont-à-Mousson, 
assure la présidence depuis le mois d’octobre 
après une carrière bien remplie, marquée par sept 
participations aux JO, une en tant qu’athlète et six 
en tant qu’entraîneur des équipes de France. “ De 
2012 à 2016 ”, ajoute-t-il, “ j’ai eu le plaisir de diriger 
les équipes d’Argentine. Cette expérience en Amé-
rique du Sud m’a permis de tisser des liens avec les  
différentes nations et d’accueillir à Pont-à-Mous-
son les équipes  d’Argentine et  du Brésil. ”  
À l’heure où se profilent les JO de Tokyo, suivis trois 
ans plus tard par ceux de Paris, Jean-Raymond 
Peltier salue donc avec enthousiasme l’inves-
tissement de la Ville dans un bassin d’aviron qui 
n’aura pas d’équivalent dans le quart Nord Est 
de la France : “ Ce site s’annonce exceptionnel. Il 
va permettre d’organiser des régates nationales 
et internationales et d’attirer à Pont-à-Mousson 
des athlètes de haut niveau et des délégations 
étrangères. Je suis actuellement en contact avec 
le responsable technique du Paraguay pour qu’ils 
viennent, en mai 2021, préparer les JO de Tokyo. ”



QUAND LE STREET ART 
COLORE LA PLACE DUROC
Créatifs ou techniques, les chantiers jeunes présentent le double 
avantage de cultiver l’engagement citoyen tout en valorisant le 
patrimoine commun.

Six adolescents âgés de 14 à 16 ans ont 
réalisé cet été une fresque grand format 

sur les pavés de la place Duroc. Ce chantier 
jeunes dédié au street art était initié par la mai-
rie et encadré par l’artiste locale Juliane Haas, 
connue sous le pseudonyme Haashtague.

DU SENS ET DES COULEURS
Durant quinze matinées, la petite équipe de 
grapheurs a mis à profit bombes de peinture, 
pinceaux et pochoirs pour dessiner au sol un 

système d’engrenages multicolores qui, souligne 
Anthony Velvelovich, adjoint au maire délégué 
à la jeunesse, “  faisait symboliquement écho à 
l’histoire industrielle de la ville et à l’horloge de 
l’Hôtel de ville. ” 
Complétée par les armoiries de la ville, qui 
étaient reproduites aux quatre coins de la 
place, cette œuvre éphémère a tout à la fois 
séduit les Mussipontains et enthousiasmé les 
jeunes artistes, dont certains ont à cette occa-
sion repris goût au dessin.

jeunesse 25

COUP DE JEUNE 
AU PORT DE  
PLAISANCE 
Six jeunes de 15 à 18 ans ont 
participé cet été à un chantier 
co-organisé par la Ville et 
l’association AMI. Une première 
au port de plaisance, où les 
travaux ont permis de nettoyer 
les pontons et de créer un 
garage à vélos.

BAIN DE JOUVENCE POUR  
LA FONTAINE ROUGE
Fin juillet, un chantier éducatif piloté par le Service 
d’Ecoute de Soutien et d’Accueil Municipal pour 
l’Emploi (SESAME) a offert à six jeunes en décrochage 
scolaire l’opportunité de réapprendre les contraintes 
du travail en équipe. Le chantier de restauration, qui 
concernait le site historique de la Fontaine rouge, a 
consisté à nettoyer l’escalier qui mène à la fontaine et à 
stabiliser le lit du petit cours d’eau qui en descend.
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“LE BARDOT”, DEMANDEZ  
LE PROGRAMME ! 
Un an après son ouverture, la Maison de la jeunesse a trouvé sa 
place dans le paysage mussipontain. Bienvenue en 2021 avec des 
ateliers ouverts à tous, sur inscription !

Pensé pour les jeunes et rénové en partie 
par eux grâce à la mobilisation des chan-

tiers jeunes, Le Bardot réunit sous un même 
toit tout ce qui parle à la jeunesse. En plus 
des espaces dédiés à la documentation, aux 
usages numériques et aux loisirs, on y pro-
pose un programme d’animations dont les 
ateliers couvrent chaque jour de la semaine  : 
job dating pour entrer en contact avec des 
employeurs, rencontre avec des profession-
nels pour découvrir des métiers, ciné-débats, 

conférences. Mais la Maison de la jeunesse est 
aussi un lieu où les 15-29 ans peuvent bénéfi-
cier de conseils utiles en lien avec les études, 
les droits et l’emploi, et être accompagnés 
dans leurs projets.

Dates et heures d’ouverture  
Du lundi au vendredi :14h00/18h00

Contact : jeunesse@ville-pont-a-mousson.fr

ATELIERS DE JANVIER : N’OUBLIEZ PAS DE VOUS INSCRIRE !

LES COLLÉGIENS  
APPELÉS AUX URNES

15-20 ANS : UN RÉSEAU  
POUR S’ENGAGER

Les élections au Conseil Municipal des Jeunes 

(CMJ) auront lieu en début d’année. Elles 

concernent les élèves de 6ème et 5ème des 

collèges Marquette, Notre-Dame et Van-Gogh 

qui peuvent d’ores et déjà faire acte de candi-

dature. Rappelons que la vocation du CMJ est 

de permettre aux collégiens de découvrir le 

fonctionnement de la démocratie et de mettre 

en place des projets pour la ville en lien avec 

les élus référents : Anthony Velvelovich, adjoint 

délégué à la jeunesse, et Marc Cavazanna, 

conseiller délégué à la démocratie participative.

Le Réseau 15-20 sera lancé en janvier. 

Comme son intitulé l’indique, ce groupe de 

travail se propose de réunir des Mussipontains 

de 15 à 20 ans, motivés par l’idée de participer 

à l’action municipale en direction des jeunes :  

programmation de la Maison de la Jeunesse, 

Salon du Jeu vidéo, Saison culturelle... Avec 

en point d’orgue, l’engagement de monter 

sur deux ans un grand projet commun utile 

à la Ville.



LES PROMESSES TENUES 
DU CHANTIER D’INSERTION
Depuis quinze ans, le chantier d’insertion porté par le CCAS  
propose à des Mussipontains éloignés de l’emploi de reprendre 
pied avec l’activité professionnelle. Et ça marche !  

À l’approche de la Toussaint, les agents des 
services techniques de la Ville ont reçu 

cette année l’appui des salariés du chantier 
d’insertion, venus mettre la dernière main à 
l’entretien du cimetière. Au programme : traite-
ment des espaces verts, petite maçonnerie et 
nettoyage des allées.

REPRENDRE PIED
Porté par le le Centre communal d’action sociale 
(CCAS), le chantier d’insertion poursuit depuis
une quinzaine d’années le même objectif : 
permettre à des personnes très éloignées de
l’emploi de retrouver une activité profession- 
nelle. Les 26 agents en poste sur le chantier  
d’insertion sont recrutés en contrat à durée  
déterminée d’insertion et travaillent 20 heures 
par semaine. Ils bénéficient à la fois d’un suivi 
socio-professionnel et d’un accompagne-
ment technique assuré au quotidien par 
deux encadrants. Ces derniers planifient les 
interventions, forment les salariés et travaillent 
à leurs côtés dans le cadre des activités à  
réaliser : entretien d’espaces et de locaux 
publics, curage de fossés, travaux de bâti-
ment de second œuvre… Une expérience 

précieuse pour reprendre pied sur le marché 
du travail. 

REJOINDRE LE CHANTIER 
Pour postuler sur le chantier d’insertion, il faut 
être éligible pour un parcours d’insertion par 
l’activité économique (agrément délivré par 
Pôle Emploi) et déposer au CCAS un C.V. et 
une lettre de motivation indiquant votre 
projet professionnel.

Contact 
CCAS, 6 rue philippe de gueldre 
54700 Pont-à-Mousson 
tel : 03 83 82 92 14 
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10 SORTIES  
EN CDI EN 2020
Chaque année, en moyenne, une 
quarantaine de salariés passent par  
le chantier d’insertion. En 2020, douze 
d’entre eux en sont sortis avec un 
emploi. Parmi eux, dix en CDI.
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UNE MAISON PUBLIQUE 
POUR VOUS SIMPLIFIER  
LA VIE
Installée dans le quartier du Breuil, au sein de l’ancienne école 
maternelle, la Maison des Services s’est donné pour objectif de 
vous accompagner au quotidien.

Conformément à l’engagement pris, la muni-
cipalité a mis à profit les locaux de l’ancienne 

école maternelle du Breuil, aujourd’hui fermée, 
pour ouvrir une Maison des Services à l’intention 
des habitants du quartier. Si cet espace public n’a 
pu être inauguré officiellement pour cause de 
pandémie, il a bel et bien commencé à accueillir 
du public à la mi-octobre. 

À CHACUN SELON SES BESOINS
Située rue Nicolas Pierson, au sein du bâtiment du 
Duroc, la Maison des Services s’inscrit dans une 
démarche de proximité et de coopération avec les 
structures territoriales, les associations mussipon-
taines et leurs bénévoles. Elle propose des ateliers 
périodiques dont les thématiques visent un même 
objectif, vous faciliter le quotidien.
Que trouverez-vous en franchissant ses portes  ?
- des conseils et une aide administrative : 
présence de la CAF sur rendez-vous, présence 
d’un écrivain public, ateliers de lutte contre la 
fracture numérique... ;
- un accompagnement dans la recherche 
d’emploi ou dans la création d’ entreprise ;

- une écoute personnalisée en fonction de  vos 
difficultés : alphabétisation, atelier d’éloquence 
et d’expression... ;
- des activités pour renforcer le lien parents/
enfants ;
- des animations pour les jeunes. 

Contact 
Maison des services 
Tel 03 83 81 66 52



ÇA S’EST
PASSÉ
À PAM !

Tours, détours et retours en 
images sur les événements 
qui ont marqué la vie de 
notre commune au cours 
des six derniers mois.

Chantiers jeunes : réfection  
du ponton au port de plaisance, 
à l’été 2020.

1
- 

2

2
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3

4

Balade en images  
au jardin de Landstuhl 
et pause photo du côté 
des jardins partagés.

3  
à 
5

5
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Convivialité en terrasse 
dans le respect des 
gestes barrières, rue 
Gambetta et place 
Duroc.

6
-

7

7

6
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8

10

9

Match de préparation 
entre le SLUC Nancy et 
le Champagne Basket, 
le 1er septembre. 

Jeunes en action  
lors du Salon du Jeu, 
les 5 et 6 septembre.

Commémoration  
de la libération de 
Pont-à-Mousson,  
le 17 septembre.  

8

9

10

Un pont Gelot tout en fleurs !11

11
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4 - 5

12

14

15

13

Match de préparation entre le Grand Nancy Handball et Sélestat, le 9 septembre.12

16
26 septembre :  
des Médiévales  
contrariées par  
la météo.

Solipam : une  
première réussie  
pour la fête du  
citoyen et des  
solidarités, les 19  
et 20 septembre.

13
à

15

16
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Dépôt de gerbe et commémoration de 
l’armistice du 11 novembre 1918.

18
-

19

18

17
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« Pont-à-Mousson, notre passion,  
avec Henry Lemoine »
A chacun son Trump
 
Pendant de nombreux jours, les élections présiden-
tielles américaines ont tenu en haleine le monde 
en entier. Un scrutin historique tant par la forte 
mobilisation populaire que par l’attitude du président, 
Donald Trump au moment de l’annonce des résultats. 
Entre incapacité à reconnaître sa défaite et promesse 
d’user de tous les moyens juridiques pour annuler 
cette élection, nous avons assisté à une triste remise 
en cause de la démocratie. 

Une pâle image qui n’est pas sans rappeler la situation 
que nous venons de connaître à Pont-à-Mousson 
après les dernières municipales. 
Suite à la proclamation des résultats officiels, 
Monsieur JACQUOT, tête de liste «  Pont-à-Mousson 
au cœur », et un de ses assesseurs sont allés déposer 
un recours auprès du Tribunal administratif de Nancy 
pour annuler le scrutin.   

Oscillant entre le vaudeville et le théâtre de l’absurde, 
la prestation livrée par le partenaire de Monsieur 
Jacquot  lors de l’audience n’aurait sans doute pas 
méritée un oscar mais elle a eu le mérite d’amuser 
l’assistance voir de l’agacer.
Une argumentaire farfelu allant jusqu’à remettre en 

cause la partialité de nos institutions et du Conseil 
Constitutionnel. 
C’est pour cette raison que dès le 5 novembre, le 
rapporteur public a conclu au rejet des deux requêtes 
en l’absence total de fondement, décision confirmée 
par la suite par le Tribunal, le 24 novembre dernier. 

Cet épisode est un épiphénomène dans la vie des 
Mussipontaines et des Mussipontains, il a cependant, 
le mérite d’éclairer sur l’instabilité et l’incapacité de 
ces personnes à gérer une commune. 
Dans la vie d’un Homme, la plus belle des victoires 
n’est-elle pas sa capacité à reconnaître et à tirer les 
enseignements de sa défaite ? 

L’engagement de notre majorité est bien d’afficher 
un message d’unité et non de division. C’est pour cela 
que pendant les six années à venir, nous entendons 
être à l’écoute de l’ensemble des Mussipontains. 
 

Laurence FERRERO, Stéphane PIZELLE, Véronique 
MORNET, Jean-François MOUTET, Bénédicte GUY, 

Gérard LEOUTRE, Marie-Dominique FORMERY, 
Anthony VELVELOVICH, Gaëlle VAGNER, Clément 

SOSOE, Jonathan RICHIER, Nadine NOTHIGER, Marc 
CAVAZZANA, Catherine DIMOFF, Hervé GUILLAUME, 

Nelly GERNER, Katia RIBEIRO, Fatih KARATAS, Floriane 
VALY, Eric THORR, Sandrine REVERBERI, Alexandre 

GROSJEAN, Khadija OULAHLOU, Matthieu COIATELLI, 
Marie-Luce MEURGUE, Florian MERGER.

« Pont à Mousson au coeur - Place aux  
mussipontains »
Opposition constructive

Nous nous exprimons ici comme porte-paroles de 
ceux qui souhaitent faire entendre une autre voix.
Depuis 9 mois, nous avons porté des propositions 
pour le chauffage urbain, les subventions aux associa-
tions, la mobilité...
Les commissions préparatoires au conseil municipal 
ne se tiennent que par obligation légale, sans le Maire. 
Les idées des élus qui, comme nous, souhaitent s’in-
vestir bénévolement ne sont pas prises en compte. 
Les décisions sont prises en dehors des commissions 
et du conseil, souvent par habitude. 
Résultat : les habitants ne sont pas tenus sincèrement 
informés, des décisions sont mal construites, des de-
mandes de subventions omises, c’est préjudiciable 
aux finances et à l’efficacité.

La municipalité a fait beaucoup d’annonces, mais trop 
peu de concret. La covid n’explique pas tout. 
• La rénovation rue Lemud ? Trop longue et avec des 
lacunes: surcoût de 30 000€, loi LAURE pour les vélos, 
sécurité piétons...
• La rénovation rue St Laurent ? Reportée à 2022.
• L’ancienne SUTE ? Toujours rien malgré nos propo-
sitions.
• L’ancien centre technique rue de l’imagerie? Tou-
jours pas de projet présenté.
Avec la nouvelle génération d’élus, de nouvelles pra-
tiques verront-elles le jour ? C’est attendu.

Bonnes fêtes à toutes et tous, dans ce contexte si par-
ticulier !

Matthieu Jacquot, Jennifer Bohrer Barreau,  
Jean-Marc Vauthier, Nathalie Allain

«  Ensemble un pont vers l’avenir »

2020 est marquée par l’omniprésence du coronavirus 
et ses conséquences sur nos vies. 
Le monde de la santé, l’économie, les commerces et 
l’emploi sont touchés.
La population a peur des lendemains difficiles et les 
personnes vulnérables vivent dans la crainte du virus. 

Heureusement, dans cette période difficile, les 
Mussipontains ont démontré, encore récemment 
avec la collecte de la banque alimentaire, que leur 
générosité était sans faille. Vous pouvez en être fiers !
A Pont-à-Mousson, sur un plan politique, cette crise 
sanitaire aura mis en lumière les défaillances de la 
majorité municipale. Alors que les territoires français 
font preuve d’initiatives et de créativité pour les 
commerces de proximité, la mairie a « seulement » 

mis en place des bons d’achat, dans la précipitation, 
pour les personnes de plus de 65 ans. 
Cette mesure, certes utile pour les bénéficiaires et 
pour les commerçants, est malheureusement injuste 
car elle ne bénéficie pas à celles et ceux qui en ont 
besoin. 
Un dispositif équitable en modulant l’aide selon 
les revenus des foyers aurait été préférable pour 
TOUS les Mussipontains et tous les commerçants et 
producteurs.

Notre tribune étant limitée, n’hésitez pas à vous 
abonner à notre page Facebook et à lire notre journal 
« #unpontverslavenir » distribué en boites aux lettres.
Prenez soin de vous et de vos proches en espérant 
une embellie en 2021.

Johan Ohling et Fabien Allait




